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Circuit de villetalle
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Dénivelé  310m

Durée  2h30
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Prenons soin de notre planète, 

jetez-moi dans une corbeille à papier.

mailto:guillaumestourisme@gmail.com
http://www.guillaumes.fr


Départ : Guillaumes (800m)

Dénivellation : + 310m - 310m

Durée totale : 2h30

Niveau : randonnée facile 

Cartographie : IGN Top 25 n° 3540 ET

Ce parcours conduit vers un des nombreux 

hameaux de Guillaumes qui en dénombre le 

plus dans tout le canton, comme l’indique la 

devise de la commune” les cinq doigts de la 

main ne sont pas tous pareils”. 

Depuis sa position stratégique, un sentier 

permet d’accéder à la clue de Tireboeuf , un 

autre vers le hameau de Amen et o�rir une vue 

générale sur toutes les balades du secteur .

Depuis la Mairie, passer devant la pharmacie 

puis traverser le pont sur le Tuébi et longer 

les maisons en bordure de la D.2202, et après 

une courbe de la voie trouver l’oratoire Ste Claire 

et la chapelle N-D de la Paix. En traversant avec 

attention, utiliser le trottoir de gauche jusqu’au 

quartier les Plans (772m - b.116).

Se diriger par une petite route au sanctuaire 

de N-D de Buyeï (780m - b.117) suivre vers 

le Sud en sentier, par le quartier les Roberts 

(b.118) où se trouve un ancien moulin à farine.

Pour le retour utiliser la route non revêtue 

sur près de 2,5 km en longeant une longue 

barrière rocheuse très délitée et menaçante. 

Après la traversée du vallon des Roberts sur un 

pont de pierre, c’est quelques dizaines de mètres 

plus loin que se trouve la balise 124 (864m).
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Le coeur des Gorges Rouges

L’itinéraire

Il est bon de préciser “encore habité” car 250 mètres de 

dénivellation plus haut ce trouve Haute Villetalle qui 

est complètement en 

ruine sauf son bassin 

lavoir de 1908. 

Villetalle est dérivé 

du bas latin: 

villarium, villare ou 

villaris, d’où le nom 

provençal: villars = 

ensemble de fermes, d’où petit hameau à habitation 

permanente.
Le sentier va longer la rive droite du vallon, 

puis se transformer en une petite route qui 

conduit au sanctuaire de N-D de Buyeï (b.117). 

Reprendre le même itinéraire que pour l’aller 

a�n de regagner le village.

Ce secteur, exposé au Sud, a permis de faire pousser 

la vigne, qui semble être la plus haute d’Europe , avec 

ses 900m d’altitude.

Des sapeurs enrôlés dans l’armée napoléonienne 

avaient fait le vœu de rendre hommage à la Vierge 

le 15 Août s’ils 

r e v e n a i e n t 

vivants. C’est 

dans le respect de 

ce vœu qu’a lieu 

chaque année le 

dé�lé historique 

des Sapeurs de 

l’Empire et le 

pèlerinage vers le sanctuaire de N-D de Buyeï, le jour 

de l’Assomption.

Prendre sur la gauche en quittant la piste et 

amorcer la montée en traversant le vallon 

du Pous (nom provençal signi�ant : le puits). 

C’est une montée en écharpe sans di�culté qui 

dirige vers le hameau encore habité de Villetalle 

basse (1052m - b.119).

Circuit de Villetalle

Le programme complet de cartographie, balisage et entretien est réalisé par 

le Conseil Départemental des Alpes - Maritimes auquel le législateur a donné 

compétence en matière de Plan Départemental de Randonnée ( loi du 22 juillet 

1983, complétée par la circulaire du Premier Ministre du 30 août 1988 ).Il a été 

adopté par l’Assemblée départementale le 22 janvier 2004.

Toutes les informations touristiques ont un caractère indicatif

et n’engagent pas la responsabilité de la commune et du rédacteur. Il 

appartient aux usagers de prendre toutes précautions imposées par les 

conditions locales.


